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ARTICLE 20 SEPTIES A

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au nombre :

« 500 »

le nombre :

« 1 500 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

Le seuil de 500 habitants est beaucoup trop bas.

Il convient de retenir un seuil de 1 500 habitants conformément aux attentes de la très grande 
majorité des maires de France.


